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• Message	du	19.02.17
• >	De	:	.ESNAULT	Emilion"	<Emilion.ESNAULT@mairie-toulouse.fr>
• >	A:	"CQOM"	cqomtls@gmail.com [Mme	Renée	SEGAFREDO	]

«
• Je	précise	que	le	PLU-iH étant	en	cours	d’élaboration,	son	contenu	ne	sera	

pas	dévoilé	mais	le	travail	accompli	par	les	équipes	professionnelles	
d'urbanistes	de	renommée	nationale	présenteront	leur	vision	et	leur	
préconisations.

• Viendra	ensuite	le	temps	pour	les	élus	d'arbitrer,	de	suivre	ou	ne	pas	
suivre	la	totalité	de	leurs	propositions,	mais	en	s'appuyant	sur	un	véritable	
travail	de	réflexion	cohérente	au	niveau	de	la	ville,	secteur	par	secteur.

• S'agissant	de	votre	réunion	de	demain,	je	ne	peux	naturellement	vous	
communiquer	aucun	éléments	puisque	le	PLU-IH	est	encore	en	cours	
d'élaboration.
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• Toutefois,	j'attire	votre	attention	sur	le	fait	que,	le	PLU	actuel,	de	mémoire,	sur	les	
3	rues	que	vous	indiquez	(hors	abords	immédiats	des	deux	avenues	de	part	et	
d'autres	(St	Exupéry et	Jean-Rieux)	est	le	plus	restrictif	qui	puisse	exister.											
[UL1	=	pavillonnaire]

• Sur	le	quartier	5.1	dont	je	suis	maire	de	quartier,	depuis	le	premier	janvier	dernier,	
100	%	des	demandes	en	avant	projet	et	permis	de	construire	déposés	pour	de	I	
'habitat	collectif	ont	été	refusés	assortis,	ici	aussi	de	demandes	de	modérations,	de	
préservation	de	cœurs	d'ilots	(petits	espaces	verts),	de	retraits	par	rapport	aux	
limites	de	parcelles,	de	typologie	d'habitat,	d'esthétique, de	hauteur	ou	encore	de	
densité	jugée	trop	importante.

• Dans	cette	même	logique		j'avais	reçu	en	Septembre	3	de	nos	concitoyens	
habitants	les	3	rues	qui	vous	intéressent.	ils	s'étaient	vivement	émus	de	la	
possibilité	de	construction	d'un	petit	collectif	en	R+1.	

• A	ma	connaissance	cette	demande	permis	de	construire	a	toujours	été	refusée	par	
ma	collègue	Annette	Laigneau,	Adjointe	à	l'urbanisme.	Preuve	que	les	inquiétudes	
exprimées	ont	été	entendues	dans	ce	dossier.

• A	I	'issue	de	votre	réunion,	je	vous	serais	reconnaissant	de	bien	vouloir	porter	à	ma	
connaissance	les	préconisations	qui	seront	issue	de	votre	réflexion	commune.

»
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• Contribution	PLUiH										 Exemple	…..
• De	Mme	NOT	Chantal	et	M	NOT	Michel
• Domicilié :	28	avenue	des	Cottages	– Lotissement	COURREGE	–

31400	TOULOUSE.
• Le	caractère	pavillonnaire de	notre	lotissement	nous	semble	

essentiel.	
• Il	permet	un	équilibre	entre	les	constructions	et	les	espaces	verts.
• La	circulation	et	le	stationnement	– bien	que	parfois	saturés	- sont	

globalement	adaptés	à	cet	habitat.	
• Des	exemples	récents	de	nouvelles	constructions	pavillonnaires	ou	

modifications	de	l’existant	dans	le	respect	de	cette	règle,	montrent	
que	la	densité	de	population	de	cette	zone	peut	être	augmentée	
sans	nuire	à	son	caractère.

• L’introduction	de	bâtiments	collectifs	signerait	la	fin	de	l’équilibre	
actuel.

• Pour	maintenir	ce	caractère	pavillonnaire	essentiel,	nous	
demandons	que	notre	zone	reste	en	UL1	=	pavillonnaire =	R+1	
maximum.
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